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Les Naturelles 2017

DÉCOUVRIR
Du 12 au 14 mai, vous avez été toujours aussi 
nombreux au rendez-vous annuel des Naturelles.

Faites des loisirs !

S’AMUSER
Le 1er juillet, les jeunes Montmorencéens ont 
été invités à participer à la journée des accueils 
de loisirs, sur le thème de l’univers fantastique.

Fête de la musique

FÊTER 
Le 21 juin, la Ville a fêté la musique en 
mettant à l’honneur des artistes amateurs.
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Des vacances studieuses…

Chères Montmorencéennes, Chers Montmorencéens, 

L’année scolaire se termine et chacun d’entre nous rêve de vacances, de soleil et de repos. 
Pour les enfants et les ados, c’est encore une programmation « boostée » du service Jeunesse 
avec un cocktail d’activités proposé au sein de nos accueils de loisirs et ponctué de séjours 
originaux, qui animera leur été. 

Avec de nombreux projets lancés, Montmorency, quant à elle, passera des vacances 
studieuses afin de poursuivre sa dynamique et pour vous présenter une rentrée pleine 
de surprises. 

L’école La Fontaine se pare de sa nouvelle façade extérieure et de couleurs du sol au plafond 
pour l’accueil de loisirs ; la place Levanneur poursuit sa réhabilitation et profite du calme de la 
saison estivale pour mettre les bouchées doubles. Enfin, votre salle des fêtes retrouvera son 
éclat après un sérieux coup de pinceau et un système électrique plus performant.

Cette saison ne doit pourtant pas nous faire oublier les personnes fragiles et isolées qui, par 
les fortes chaleurs ou les vols par ruse, peuvent se trouver en danger. Si vous connaissez 
des personnes vulnérables dans votre entourage, nous vous conseillons de vous rapprocher 
de la Police Municipale et du CCAS qui, par leur travail de proximité, sont à leurs cotés. 

La PM est également à votre disposition dans le cadre des "Opérations Tranquillité Vacances" 
et assure quotidiennement une veille attentive dans l’ensemble des quartiers.

De nombreux grands et traditionnels rendez-vous vont ponctuer la rentrée : le traditionnel 
Forum des Associations, les Journées Européennes du Patrimoine, la Montmorencéenne ou 
encore le lancement de la saison culturelle rythmeront tout le mois de septembre.

À découvrir également dans ce numéro, les trois dates auxquelles vos élus viendront à votre 
rencontre pour échanger dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme. 

Enfin, nous vous invitons le jeudi 13 juillet au soir pour le traditionnel feu d’artifice de 
Montmorency qui sera tiré dans l’enceinte du complexe sportif Nelson Mandela de la 
Butte-aux-Pères et qui célébrera cette période de vacances que je vous souhaite douces 
et agréables.

Avec tout mon dévouement.

Michèle Berthy
Maire de Montmorency
Vice-présidente du Conseil départemental
Vice-présidente de la CA PV Forêt de Montmorency

Madame le Maire 
à votre écoute !

De 17h à 19h 

Le 2e jeudi du mois  
à l’Hôtel de Ville  
2, avenue Foch

Le 4e jeudi du mois  
à la Maison de l'Émile  
7, rue Corneille

Permanences sur rendez-vous 
et sur demande écrite à l'adresse : 
cabinetdumaire@ville-montmorency.fr 
ou par courrier : 
Hôtel de Ville - 2, avenue Foch 
95160 Montmorency

Votre Maire,
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" EN ÉTÉ, LES TRAVAUX 
CONTINUENT !"

COUP DE JEUNE 
POUR LA SALLE DES FÊTES
La salle des fêtes se relooke durant l’été ! Le remplacement 
des faux plafonds de la grande salle, ainsi que des travaux de 
peinture et d’électricité sont prévus pour ce haut lieu de vie 
montmorencéen devenu trop « vintage ».

Travaux cœur de ville
Votre cœur de ville continue sa transformation 
et les travaux avancent à vue d’œil ! Les piétons 
peuvent d’ores et déjà emprunter les premiers 
passages dont le dallage est terminé. En juillet, 
les rues de la Poterne et Carnot seront terminées 
et les aménagements de la rue du Marché débu-
teront, avec notamment la réfection des trottoirs 
et de la chaussée. 

Attention : Le sens de la rue de Jaigny sera 
inversé en juillet et en août afin de faciliter 
l’accès au centre-ville (depuis la rue du Pré-
sident Brisson jusqu’à la rue de Pontoise). 
Une déviation sera mise en place.

Travaux d’accessibilité
La Ville œuvre pour l’accessibilité de ses infrastruc-
tures aux personnes à mobilité réduite : des amé-
nagements auront lieu, de fin juin à début août, au 
parc des sports Nelson Mandela ainsi qu’à l’école 
maternelle et au gymnase Ferdinand Buisson.

Travaux de voirie
La Ville a procédé en juin au renouvellement de 
la chaussée d’une partie de la rue de l’Ermitage 
(2ème tranche prévue cet automne), des rues de la 
Châtaigneraie, de la République, de la Fosse-aux-
Moines et Grétry, ainsi que du boulevard d’Andilly.

La route de Saint-Brice et l’avenue Georges 
Clemenceau ont, quant à elles, été rénovées 
par le département du Val d’Oise.

Aucune baisse de régime n’est prévue pour cet 
été, avec la pose d’un nouveau revêtement rue 
Ponsin et avenue Nott.

Le parking Cœur de Ville fait également 
l’objet d’améliorations. La peinture et l’éclai-
rage de la cage d’escalier 1 ont été refaits 
et des bandes d’éveil à la vigilance y seront 
installées cet été. Les murs et le plafond 
du niveau C seront entièrement repeints 
au mois d’août, tout comme l’éclairage de 
cette zone.
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Plan Local d'Urbanisme

"MONTMORENCY DEMAIN ?" 
DÉCOUVREZ L’EXPOSITION QUI DESSINE L’AVENIR DE NOTRE VILLE. 

Préserver l’identité montmorencéenne liée à un 
patrimoine architectural et paysager exceptionnel
Le site sur lequel est implantée notre commune, ainsi 
que son histoire, ont permis la constitution d’un paysage 
urbain et naturel exceptionnel, fondement majeur de son 
identité.

Le nouveau PLU affirme ce patrimoine naturel et 
architectural comme marqueur identitaire de la ville. 
Il protège les éléments et ensembles patrimoniaux les plus 
remarquables, tout en donnant les clés pour une intégra-
tion harmonieuse des constructions nouvelles.

Organiser le développement dans le respect de 
l’identité héritée
Montmorency, grâce à son cadre de vie préservé et 
au dynamisme de son centre-ville, est attractive pour 
les ménages. Or, au cours des dernières années, la 
construction importante d’opérations immobilières 
interroge sur l’évolution du paysage urbain (rythme de 
construction, intégration). Maîtriser les évolutions urbaines 
tout en permettant le développement d’une offre de 
logements et en assurer le dynamisme des commerces, 
des équipements et des services de proximité, telle est 
l’ambition de ce nouveau PLU en construction !

Les grandes orientations du projet 

A voir sur les grilles du parc de l’Hôtel de Ville, le diagnostic territorial et paysager 
(PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durables) qui a permis d’élaborer 
notre projet urbain pour construire la ville de demain.

PROJET DE GROUPE 
SCOLAIRE FERRY RÉOUVERTURE DU MUSÉE 

JEAN-JACQUES ROUSSEAU
SUITE À UNE BRÈVE FERMETURE AYANT PERMIS LA 
RÉNOVATION DU PLANCHER DE LA SALLE D’EXPO-
SITION, LA RÉOUVERTURE DE VOTRE MUSÉE EST 
PRÉVUE POUR LE 11 JUILLET. 

Vos réunions 
de quartier PLU 
Le mardi 19 sept.
Le mardi 26 sept. 
Le jeudi 12 oct.

Horaires et infos pratiques
Ouvert du mardi au dimanche de 14h à 18h jusqu'à fin oct.
5 rue Jean-Jacques Rousseau • 95160 Montmorency
Tél : 01 39 64 80 13 • museejjrousseau.montmorency.fr

Ce projet comprend, outre la fusion des deux établissements, 
l’extension de l’accueil de loisirs élémentaire et maternelle, la 
réhabilitation et l’extension du restaurant scolaire, ainsi que 
l’extension et la rénovation de l’école maternelle.

Un appel à candidature, qui constitue la première étape du 
concours de maîtrise d’œuvre, a été lancé. La tenue de deux 
jurys de concours d’ici fin 2017 permettra de désigner l’équipe 
qui travaillera sur la conception de ce projet. 

Le programme donnant les bases de travail à la future maîtrise 
d’œuvre a quant à lui été finalisé. Le projet sera totalement 
implanté sur le site de l’école Ferry. Il prévoit la réalisation de 
11 classes maternelle, de 16 classes élémentaire, de locaux 
mutualisés accueil de loisirs et école ainsi que de locaux 
spécifiques accueil de loisirs.

À l’issue de la sélection de l’équipe de maîtrise d’œuvre fin 2017, 
les phases d’études définissant précisément le projet se dérouleront 
sur l’année 2018.

1 2
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LANCEMENT 
DE LA SAISON CULTURELLE
LA SAISON CULTURELLE RÉUNIT LA PROGRAMMATION DE 
L’ENSEMBLE DES ÉTABLISSEMENTS CULTURELS MUNI-
CIPAUX AINSI QUE CELLE DE LA BRIQUETERIE-MLC. DE 
NOMBREUX RENDEZ-VOUS RÉSOLUMENT OPTIMISTES VOUS 
SERONT PROPOSÉS D’OCTOBRE 2017 À JUIN 2018, POUR 
TOUS LES PUBLICS ET POUR TOUS LES GOÛTS.

La bibliothèque Aimé Césaire vous 
accueillera également lors d’ate-
liers adultes et enfants et pour des 
conférences, sans oublier le festival 
du conte le 9 décembre. 
Le conservatoire A.E.M. Grétry 
s’empare de l’époque baroque pour 
présenter une série de concerts et 
spectacles. 
Le musée Jean-Jacques Rousseau 
poursuit quant à lui son exploration 
de la vie et de l’œuvre du célèbre 
philosophe. 
La saison culturelle reflétera l’iden-
tité de notre territoire en s’associant 
à la Société d’Histoire de Mont-

morency et de sa Région pour un 
cycle de conférences. Elle béné-
ficiera également des partenariats 
du festival Jazz au fil de l’Oise et du 
festival théâtral du Val d’Oise pour 
présenter le meilleur de la création 
contemporaine.

La plaquette de cette nouvelle 
saison sera disponible dès le 
9 septembre, au Forum des 
associations.

La programmation du cinéma 
L’Eden est disponible tous les 
mercredis sur la page Facebook 
de la Ville.

Pour célébrer la fête nationale, votre tra-
ditionnel feu d’artifice aura lieu au Parc 
des sports Nelson Mandela. Le ciel mont-
morencéen s’illuminera à partir de 23h. 
Des navettes partant de l’Hôtel de ville 
(av. Foch) seront à votre disposition à partir 
de 22h.

LES 16 ET 17 SEPTEMBRE

Journées Européennes
du Patrimoine 

C e t t e  a n n é e , 
l e s  J o u r n é e s 
E u r o p é e n n e s 

d u  P a t r i m o i n e  v o u s 
permettront notamment 
d e  ( r e ) d é c o u v r i r  l e s 
g rands  c l ass i ques  du 
p a t r i m o i n e  d e  v o t r e 
commune. Si la collégiale 
Saint-Martin et le musée 
Jean-Jacques Rousseau 
n’ont déjà plus de secret 

pour vous, laissez-vous 
tenter par des animations 
inédi tes qui  vont de la 
randonnée dégustat ion 
dans la forêt, au jeu de 
p is te  dans le  parc  de 
l ’Hô te l  de  V i l l e  (pou r 
l e s  p l u s  j e u n e s ) ,  e n 
passant par l ’ouverture 
au public du Château de 
Dino. Montmorency peut 
encore vous surprendre !
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JEUNE MONTMORENCÉEN,
TON ÉTÉ VA BOUGER !

L’ÉTÉ, C’EST L’OCCASION DE SE DÉTENDRE 
ET DE PRENDRE DU BON TEMPS.
DANS TA VILLE C’EST POSSIBLE !

S i pour toi été rime avec 
sport, tu pourras profiter 
des infrastructures en 

libre accès : skate parc, city 
stade, parc des sports, terrain 
des Gallerands… 

Entre deux pics de chaleur, 
va faire un saut à la piscine. 
E l l e  p r opose  des  t a r i f s 
aménagés pour les habitants 
de Montmorency. 

La salle Florian située 101-
103 avenue de Domont, qui 
propose de multiples activités, 
est ouverte tous les jours de 14h 

à 17h, sans limite de places, 
pour les jeunes de 11 à 17 ans. 
Elle sera l’incontournable de 
tes vacances.

Le service Jeunesse et Sports 
propose aussi de nombreuses 
sorties tout l’été : infos sur 
ville-montmorency.fr > « Un 
été à Montmorency ».

Si tu es cinéphile tu trouveras 
aussi ton bonheur : le cinéma 
L’Eden est ouvert cet été avec 
une programmation complète 
qui plaira à tous les publics. 
(www.montmocine.fr)

Adulte
4 e*

Enfant 
-15 ans 

3 e*
*  sur présentation d’un titre d’identité.

Lundi    11h45 / 13h45 • 18h15 / 20h  

Mardi    8h / 9h • 11h45 / 13h45 • 17h15 / 21h30  

Mercredi    9h / 14h30 • 17h / 19h30  

Vendredi    11h45 / 21h30  

Samedi    13h / 19h  

Dimanche    8h / 13h 

Entre deux démonstrations d’arts martiaux et de 
danse, faites une halte à l’un des nombreux stands 
d’associations sportives et/ou culturelles de votre 
ville. L’édition 2017 du Forum des associations 
et de l'animation de la ville vous accueillera 
le 9 septembre, au Parc des sports Nelson Mandela, 
à partir de 10h30. 

LE FORUM
DES ASSOCIATIONS 
ÉDITION 2017
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"LE PAYSAGE DE MONTMORENCY S'EST CONSTITUÉ AU FIL DU TEMPS, 
CONJOINTEMENT AU DÉVELOPPEMENT URBAIN. L'HÉRITAGE DE CETTE 
RICHE HISTOIRE EST AUJOURD'HUI PRINCIPALEMENT CONSTITUÉ 
D'UNE COUVERTURE ARBORÉE QUI PERDURE ET AGIT COMME FACTEUR 
D'UNITÉ ET DE COHÉSION PAYSAGÈRES. FORÊT, BOIS, PARCS, 
JARDINS, RUES ET PLACES, ARBRES ISOLÉS… TOUTES CES FORMES 
CONTRIBUENT À CET ENVELOPPEMENT VÉGÉTAL.

Repère dans la ville, signal dans le 
grand paysage communal, compagnon 
du bâti, témoin de l'histoire, maillon de 
la chaîne écologique… ce patrimoine 
arboré, privé ou public, remplit diverses 
fonctions et signe l'identité de Montmo-
rency au même titre que le patrimoine 
bâti, remarquable mosaïque de tissus 
urbains et de formes architecturales 
juxtaposés.

Les parcs privés forment l'essentiel 
de ce patrimoine dont la perpétuation 
et le renouvellement sont un enjeu de 
premier plan pour les années à venir.

Aux portes de la commune, la forêt 
domaniale constitue un atout inesti-

mable : un espace de vraie nature, 
recherché aujourd'hui par beaucoup, 
qu’ils soient habitants, sportifs ou 
promeneurs.

Derniers espaces agricoles du territoire 
montmorencéen (potagers, vergers), 
les paysages cultivés des Haras et 
des Pampelumes procurent, malgré 
de nombreux terrains à l'abandon, un 
agrément certain dans le contexte très 
urbanisé alentour : ouverts au plein ciel, 
peu construits, parcourus de sentes où 
il fait bon flâner, ces espaces aspirent 
à retrouver du souffle à travers une 
vocation agricole actualisée. 

MONTMORENCY,
VILLE VERTE

Par qui et comment les espaces verts 
sont-ils entretenus ? 
La Ville sous-traite uniquement l’élagage de 
certains arbres. 12 agents travaillent pour les 
espaces verts de la Ville qui utilisent une machine 
avec brosse pour enlever les mauvaises herbes. 

Chaque espace de la ville est traité sans 
phytosanitaire depuis 2008.

Les Montmorencéens ont la main verte.
En effet, 70% des espaces verts de la ville sont privés. 
Ils constituent notre patrimoine commun.
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La forêt de Montmorency 
Vaste de 2000 hectares, elle est 
riche de 300 espèces végétales, 
dont certaines protégées comme 
l’osmonde royale, et de deux 
réserves biologiques :  
la Cailleuse et le Nid d’aigle.

Quels sont les projets ?
•  Repenser le parc de la Serve.

•  Réhabilitation du ruisseau des Haras, 
qui va de l’impasse de la fontaine des 
Haras vers  Groslay.

•  Projet de plantation de 8 arbres, de 
plates bandes et de jardinières dans 
le cœur de ville.

•  Reconstitution des espaces verts après 
les travaux de l’école La Fontaine.

•  Réflexion sur les arbres de l’Hôtel de 
Ville, avec diagnostic phytosanitaire 
des grands arbres, pour la sécurité 
des habitants.

Les Montmorencéens ont la main verte.
En effet, 70% des espaces verts de la ville sont privés. 
Ils constituent notre patrimoine commun.



M
on

tm
or

en
cy

 L
e 

M
ag

az
in

e 
> 

J
u

il
le

t-
A

o
û

t 
2

0
1

7

10

A
D

M
IN

IS
TR

A
TI

O
N

CHANGEMENTS DE PROCÉDURES
À partir du 1er novembre 2017, si vous résidez 
à Montmorency et que vous souhaitez conclure 
un PACS, vous  devrez vous adresser aux ser-
vice des affaires générales situé 1bis avenue 
Foch, et non au tribunal d’instance.
Pour la modification ou la dissolution d’un 
PACS conclu auprès du tribunal d’instance 
de Montmorency, il conviendra également de 
s’adresser à ce service.
Les changements de prénom et rectifications 

d’erreurs purement matérielles des mentions 
des actes d’état civil  (actes de naissance, 
mariage …) s’effectuent désormais via les offi-
ciers d’état civil de votre commune.

Pour tout renseignement et pour connaître 
les pièces à joindre à vos demandes, vous 
pouvez consulter le site internet : https://www.
service-public.fr ou  contacter le services des 
affaires générales (01 39 34 98 00 puis taper 1).

L’ANAH : AGENCE NATIONALE 
POUR L’AMÉLIORATION DE L’HABITAT
Vous êtes propriétaire, bailleur ou locataire et souhaitez rénover votre logement en mauvais état ou énergivore ? 
Sous certaines conditions d’insalubrité, de pertes énergétiques ou de mise en location de votre proprieté en 
tant que logement social, l’ANAH propose des solutions au travers de subventions et/ou d’avantages fiscaux.

Pour savoir si vous pouvez bénéficier de ces aides ou pour toutes autres informations : www.anah.fr

EXPOSITION PERMANENTE !

Installé fin 1944 au 12, rue de la 
Poterne, le Studio Plotard est une 
entreprise familiale qui pendant 
plus de cinquante ans a été étroite-
ment liée à la vie de Montmorency. 
Sa collection comprend des photo-
graphies d'événements, des vues 
de la ville… C’est un pan entier de 
la mémoire de Montmorency qui a 
été sauvegardé. Votre service des 
Affaires Générales s'est paré en juin de 
photos issues de ce patrimoine.
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INFORMER ET PRÉVENIR : ATELIER PRIF
Cinq ateliers en partenariat avec le PRIF (Pré-
vention Retraite Ile-de-France) vous seront 
proposés prochainement à la résidence 
Héloïse sur le thème "Bien dans son assiette".

L’occasion de réapprendre à manger équili-
bré sans trop dépenser, mais aussi de réin-
troduire le plaisir de cuisiner et de déguster. 
C’est, en effet, un enjeu de santé majeur 
pour les plus âgés. 

Ouvert à toute personne de plus de 60 ans, 
ce programme permet également de faire 
des rencontres et de créer des liens avec les 
seniors de votre commune.

D’autres ateliers PRIF vous seront proposés 
tout au long de l’année.

Renseignements : 01 34 17 65 50.

PLAN 
CANICULE
Dans le cadre du Plan National Canicule, un 
recensement des personnes fragiles est mis 
en place par le CCAS afin d'accompagner les 
personnes dans les périodes de fortes cha-
leurs. Nous vous recommandons de vous ins-
crire sur le registre nominatif des personnes 
vulnérables sur lequel peuvent figurer :
•  Les + de 65 ans résidant à leur domicile,
•  Les + de 60 ans reconnus inaptes 

au travail résidant à leur domicile,
•  Les adultes handicapés bénéficiant de 

l’AAH, l’ACTP, de la carte d’invalidité, de la 
reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé ou d’une pension d’invalidité.

Inscription : 
01 34 17 60 99 ou au 01 34 17 05 93
Si vous avez connaissance d’une 
situation d’isolement, vous pouvez 
également contacter ce numéro.

Prochaines dates
Les vendredis 4 août 

et 8 septembre.

Je ne sors pas 
aux heures 

les plus chaudes.

Je mouille ma peau 
plusieurs fois par jour, tout 

en assurant une légère 
ventilation.

Je passe plusieurs 
heures dans un endroit 

frais et climatisé.

Je maintiens 
ma maison à l'abri 

de la chaleur.

Je mange
normalement 

(fruits, légumes, 
pain, soupe, ...).

Je bois environ 
1,5 L d'eau par jour. 

Je ne consomme 
pas d'alcool.

Je donne
de mes nouvelles 
à mon entourage.

CONSEILS EN PÉRIODE DE FORTES CHALEURS

Chaque mois, la résidence Héloïse organise 
un repas suivi d’une après-midi dansante afin 
de célébrer les anniversaires de ses résidents.
Rejoignez-les afin de partager ce 
moment festif !

REPAS ET ANIMATION DANSANTE
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E JARDIN DE L’EUROPE

A l’angle des rues de Kehl et Jean 
Monnet, ainsi que rue Ferber, se trouvent 
les entrées du jardin de l’Europe. Créé 
en parallèle aux nouveaux lotissements, 
vaste de plus de 1000 mètres carrés, 
riche de plus d’une centaine d’arbres 
et de 500 bulbes, ce petit clos est 
aussi agréable que méconnu des 
Montmorencéens. 

Pourtant, non loin de l’avenue Charles-de 
-Gaulle et de sa circulation, ce havre de 
paix offre la possibilité de serpenter entre 
le petit bassin d'eau, les arbustes fleuris et 
les sculptures. 

Ouvert aux horaires des parcs publics, cet espace 
est en accès libre de 7h30 à 20h. 

Un jardin à ne pas garder secret !

"
Montmorency est un "poumon vert", 
et ce sont ses habitants qui respirent !

"Au détour
d’un jardin secret"
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Vos nouveaux 
commerçants

 Marlot Conseil RH
Conseil et formation 
en ressources humaines 
et relations sociales 
31 avenue Charles De Gaulle
06 62 10 64 37

Fermeture 
des bureaux 
de poste
Votre bureau de La Poste 
du centre-ville situé avenue 
Foch, réouvrira le 1er août, à la 
fin de travaux de modernisation. 

Durant ces travaux, le bureau des 
Champeaux reste, quant à lui, 
à votre service : colis, courrier, 
actions bancaires et guichet ban-
caire automatique. Vos conseil-
lers financiers sont consultables 
sur rendez-vous aux bureaux de 
Groslay et Saint-Brice au 09 63 
39 00 01.

Lors de la fermeture du bureau 
des Champeaux, du 7 au 28 août 
inclus, le bureau du centre-ville 
prendra le relais. Le guichet ban-
caire automatique restera cepen-
dant en fonction.

La Ville déplore les désagré-
ments que cela va entraîner dans 
votre vie quotidienne. La Poste 
étant une entreprise commerciale  
indépendante, la Municipalité n’a 
aucun pouvoir de contrainte sur 
ces services.

Sorties 
estivales pour 
les seniors

  Le jeudi 20 Juillet 
à Montmartre 
au tarif de 32,50b

  Le mardi 29 Août à Reims 
au tarif de 36,33b

Renseignements 
et pré-inscription : 01 34 17 60 99

Erratum
Une erreur s’est glissée dans 
le magazine n°9 dans l’article 
à propos de la réglementation 
sur les nuisances sonores.
Les bruits de chantier et bruits 
professionnels sont autorisés du 
lundi au vendredi de 7h à 20h 
et le samedi, uniquement de 8h 
à 19h. Ils sont interdits les di-
manches et jours fériés.
Quant aux appareils bruyants 
(outils de bricolage/jardinage) 
utilisés par les particuliers, ils 
sont autorisés du lundi au ven-
dredi de 8h30 à 12h et de 14h30 
à 19h30 ; le samedi de 9h à 12h 
et de 15h à 19h, les dimanches 
et les jours fériés de 10h à 12h.

Une plage horaire, pour les seuls 
travaux de jardinage, est autori-
sée les dimanches et jours fériés 
de 16h à 19h.

Opération 
tranquilité 
vacances
Les polices municipale et na-
tionale se mobilisent pour vous 
permettre de partir en vacances 
l’esprit tranquille. "L’Opération 
Tranquillité Vacances" met en 
place, durant votre absence, des 
patrouilles de police régulières et 
inopinées devant votre domicile 
afin de prévenir tous risques de 
cambriolage. 
Pour s’informer ou s’inscrire :
Police municipale : 
1 rue Bellevue, 01 34 05 10 20.
Police nationale : 
6 rue de Valmy, 01 39 34 17 17.

 ville-montmorency.fr

 Montmorency

 villedemontmorency

  @Villedemcy

  villedemontmorency
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Groupe minoritaire 
L’AVENIR ENSEMBLE

Montmorency est une ville calme où il fait bon vivre; 
mais c’était également une vi l le vivante où l ’on 
prenait plaisir à se rencontrer, à partager. Avec la 
suppression de la fête du 14 juillet et son traditionnel 
bœuf à la broche dans le quartier des Champeaux, 
l ’annulation des deux brocantes dans le haut et 
le centre-ville, la suppression de la manifestation 
Montmartre à Montmorency ou encore l’absence 
d’événements dans le bas de la ville pourtant doté 
d’une place et d’un parc, la maire et son équipe ont 
pris une orientation claire : faire des économies au 
détriment de l’animation locale et du vivre ensemble. 
Le risque d’attentat n’est qu’un prétexte: beaucoup de 
communes voisines ont fait le choix de ne pas céder 
à la peur et de continuer à vivre en prenant toutes les 
dispositions nécessaires pour la sécurité (le marché 
avenue Foch et certaines manifestations dans le parc 
de la mairie sont bien maintenus !).

Montmorency a une autre tradit ion, cel le de la 
solidarité envers toutes les générations. Là aussi, 
la maire et son équipe remettent en cause les 
acquis. Les tarifs pour l’ensemble des services à 
destination des enfants (restauration, conservatoire, 
étude, stages, séjours…) ont considérablement 
augmenté pour les familles les plus modestes dès 
l’élection de Madame Berthy et les temps d’activités 
périscolaires sont devenus payants cette année. La 
salle d’animation Florian ne propose plus d’activités 
le soir pour les jeunes, les laissant livrés à eux même 
dans le quartier. Pour les séniors, les deux séjours 
par an proposés par le Centre Communal d’Action 
Sociale ont augmenté de 100€, empêchant de fait 
les plus modestes de s'y inscrire. Parallèlement, la 
maire a décidé que les repas d'anniversaire organisés 
une fois par mois pour les séniors à la résidence 
Héloïse, seraient désormais gratuits pour elle et son 
équipe! Les augmentations ne sont apparemment pas 
pour tout le monde. Et ce sont les plus modestes 
qui trinquent!

Vous souhaitez nous rencontrer ou participer à nos 
groupes de travail ?

avenir.ensemble.montmorency@gmail.com

Groupe minoritaire 
MONTMORENCY INDÉPENDANT

Une année d’élections est tournée et a permis de 
constater la rupture du lien de confiance entre le maire 
et sa population. Ainsi les deux partis de gouvernement 
en ont fait les frais. Au premier tour de la présidentielle, 
Montmorency a voté à près de 66% pour les différents 
courants de gauche et au second tour des législatives 
le candidat de La République en marche l’a emporté 
dans tous les bureaux de vote. Quant à Jérôme Chartier 
que Madame Berthy soutenait, il obtient en moyenne 
4% de moins à Montmorency que dans l’ensemble de 
la circonscription. Madame le Maire finira-t-elle par 
admettre que l’accumulation des promesses non tenues 
tout particulièrement sur la sauvegarde de notre ville est 
insupportable pour les montmorencéens ou poursuivra-
t-elle sans plus s’en soucier ? Comme si cette négation 
des promesses qui ont permis son élection ne suffisait 
pas, toutes les démarches qu’elle entreprend se font 
dans une grande opacité. Ainsi les membres du conseil 
municipal sont tenus à l’écart du contrôle du coût des 
travaux de rénovation de la Place Roger Levanneur et 
d’éventuelles dérives. Il en est de même du projet de la 
future place, des options prises. Telle qu’elle se dessine, 
elle semble se transformer en parcours du combattant 
avec des escaliers dangereux un peu partout, qui en 
toute hypothèse n’apparaissaient pas sur l’unique 
projection du projet présentée. D’après les témoignages 
des professionnels de santé qui travaillent autour de la 
place, plusieurs personnes auraient déjà dû subir des 
soins sans compter celles pour lesquelles les soins ont 
dû être plus importants. Pourquoi Madame le Maire qui 
se fait fort de communiquer sur tous les sujets y compris 
ceux à propos desquels elle n’a que peu d’influence 
comme la fibre optique ne dit-elle pas la vérité sur ce 
projet pourtant si important pour notre ville ? Pourquoi 
n’a-t-elle pas plus impliqué les montmorencéens ? Cela 
aurait peut-être évité que certains des commerçants 
perdent, peut-être définitivement, une part non 
négligeable de leur chiffre d’affaires ? Une démarche 
censée relancer le centre-ville pourrait se transformer en 
sacrifice de ceux qui le faisaient vivre.

Contact : Philippe BORDERIE 0623646773

Groupe majoritaire 
VIVONS MONTMORENCY

Faire de la politique autrement …

Les français nous ont, au cours des deux derniers 
scrutins de ce printemps, envoyé un message clair 
et sans équivoque : Ils ne veulent plus de cette 
guerre stérile qui oppose les traditionnels partis 
politiques depuis trop longtemps déjà. Ils veulent 
de l’action et surtout des résultats. 

Ap rès  t an t  e t  t an t  d ’ années  d ’ immob i l i sme , 
nos conci toyens nous le disent ,  « ça bouge à 
Montmorency ! ». L’idée n’est pas de casser des 
œufs pour faire une omelette, mais bien de redonner 
à notre Ville, son éclat et son dynamisme.

Actuellement plusieurs sites de notre commune sont 
en travaux, sans pour autant que ce soit le chantier ! 
Nous sommes dans la phase de transition difficile 
certes mais néanmoins incontournable et inhérente 
à toute réalisation d’intérêt général. 

Aurions nous dû laisser la vieille place accidentogène 
et vétuste dans son jus ? Laisser les enfants sous 
la pluie dans les classes ? Laisser le parking du 
cœur de ville à l’abandon ? Laisser la surpopulation 
scolaire perdurer ?

Tout cela nous le refusons et c’est pour cela que 
nous sommes engagés.

Autre sujet d’actualité brûlant et pour lequel nous 
sommes très réactifs et toujours à l’écoute : la réforme 
des rythmes scolaires. Dès la publication du décret le 
28 juin dernier et après concertation immédiate avec 
nos partenaires privilégiés : l’Éducation Nationale 
et les Parents d’élèves, nous avons pris la décision 
de saisir le Directeur Académique afin de solliciter 
une dérogation pour organiser la semaine d’école 
sur 4 jours et ce, dès la rentrée de septembre. 
Cette démarche volontariste que nous portons est 
la meilleure pour nos enfants et il était inutile de 
tergiverser une année supplémentaire à partir du 
moment où nous avions le feu vert de l’État.

Concertation, transparence, principe d’équité, décision 
puis act ion, l ’équipe de la major i té municipale 
"Vivons Montmorency" mène une politique publique 
ambitieuse faite par des Montmorencéens pour les 
Montmorencéens.

Très belles vacances à vous toutes et tous.

Conformément aux dispositions de l’article L. 2121.27-1 du Code général des collectivités territoriales et à l’article 36 du Règlement Intérieur du Conseil Municipal, un espace est réservé à l’expression des 
conseillers municipaux dans les bulletins d’information municipale diffusés par la Commune. Ce droit d’expression s’exerce au profit de chacun des groupes en tenant compte de la composition actuelle de 
ceux-ci. L’espace ainsi réservé est ouvert dans chaque bulletin d’information au sein duquel l’espace et la mise en page sont identiques pour l’ensemble des groupes. Il représente 6000 caractères, espaces 
compris, à répartir également entre les groupes. Les textes sont publiés sous la responsabilité de leurs auteurs. Ceux-ci s’engagent à s’exprimer dans le respect des lois et règlements et notamment des 
dispositions de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse permettant ainsi au directeur de la publication de refuser tout texte constitutif d’une infraction au regard de la loi précitée.
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 JEUDI 13 JUILLET À 23H 

Feu d’artifice
Parc des Sports Nelson Mandela
Entrée A – service de filtrage à l’entrée.
Navettes gratuites à partir 
de 22h devant l’Hôtel de Ville.
Entrée libre.
Renseignements au 01 39 34 98 36.

 DIMANCHE 13 AOÛT - MATINÉE 

Exposition de voitures anciennes
par l’association Les Anciennes 
de Montmorency.
Parc de l’Hôtel de Ville.

 SAMEDI 2 SEPTEMBRE À 21H 

Cinéma en plein-air 
Proposé par le Conseil Municipal 
des Jeunes. Projection du film 
« Une famille à louer » de  
Jean-Pierre Améris avec Benoît 
Poelvoorde et Virginie Efira.
Entrée libre.
Parc de l’Hôtel de Ville.

 DIMANCHE 3 SEPTEMBRE À 11H 

Commémoration Libération 
des trois communes : 
Enghien-les-Bains, Soisy-sous-
Montmorency et Montmorency.
Monument du Général Leclerc - 
Carrefour des trois communes 
à Soisy-sous-Montmorency.

 DU 4 AU 22 SEPTEMBRE 

Exposition des ateliers artisanat 
et photo de la Briqueterie-MLC.
Briqueterie-MLC.

 SAMEDI 9 SEPT. DE 10H30 À 18H 

Forum des associations 
et de l’animation de la Ville
Entrée libre.
Parc des sports Nelson Mandela.

 SAMEDI 9 SEPTEMBRE DE 11H À 18H 

Journée portes ouvertes 
de la Briqueterie-MLC.

 9, 16, 23 ET 30 SEPTEMBRE À 10H30 

Ateliers multimédia pour les jeunes
proposés par la bibliothèque 
Aimé Césaire.
Flipbook numérique, diaporama 
en musique, programmation, planches 
de BD numériques.
Sur réservation au 01 39 64 05 34.

 DIMANCHE 10 SEPTEMBRE - MATINÉE 

Exposition de voitures anciennes
par l’association Les Anciennes 
de Montmorency.
Parc de l’Hôtel de Ville.

 16 ET 17 SEPTEMBRE 

Journées du Patrimoine.

 DIMANCHE 17 SEPTEMBRE À 18H 

Concert de clôture 
des Journées du Patrimoine.
Concert clarinette et orgue.
Collégiale Saint-Martin.

 MARDIS 19 ET 26 SEPTEMBRE 

Réunions de quartiers PLU.

 VENDREDI 22 SEPT. DE 18H À 19H30 

Atelier emploi / 
Créations d’entreprise
Animé par  Tony Di Mascio du DEVECO.
Apéro Créa.
Sur réservation au 01 09 64 05 34.
Bibliothèque Aimé Césaire.

 DIMANCHE 24 SEPTEMBRE 

La Montmorencéenne 
Course à pied > Départ à 10h30.
Parc des sports Nelson Mandela.
Sur inscription au 01 39 64 66 30.

 DU 25 SEPTEMBRE AU 7 OCTOBRE   

Exposition de peintures 
de Bruno Atamian.
Briqueterie-MLC.

 SAMEDI 30 SEPTEMBRE À 20H30 

Concert « Groovebusters »
organisé par la Briqueterie-MLC. 
Concert de lancement 
de la saison culturelle
Briqueterie-MLC.
Renseignements et prévente 
au 01 39 89 50 60.
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et le Conseil Municipal des Jeunes vous invitent
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